
 

 

L’annonce suivante doit être lue aux passagers avant leur arrivée en 

Australie. La lecture de ce message est une exigence légale en vertu de la loi 

australienne. Il s’agit d’une annonce validée et à ce titre, le texte ne doit pas 
être modifié. 

 

Annonce importante aux passagers 

 
Ceci est un message important du gouvernement australien. L’Australie dispose de lois 

strictes sur la biosécurité qui vous concernent. Nous avons besoin de votre aide pour 

protéger l’environnement, l’agriculture, la faune unique et le mode de vie de l’Australie 

des maladies et des parasites et nuisibles dangereux. 

C’est pourquoi vous devez toujours déclarer ou vous débarrasser des aliments et des 

ingrédients comme les fruits, les légumes, les épices, les céréales, la viande, les œufs et 

les produits laitiers, ainsi que les plantes, les fleurs ou les graines de semence, le bois et 

les produits animaliers, comme la fourrure ou les coquillages. 

Vous devez aussi déclarer les chaussures ou le matériel terreux, ou qui ont été en 

contact avec une rivière ou lac, et si vous avez visité une ferme ou avez été en contact 

avec des animaux d’élevage au cours des 30 derniers jours. 

Rappelez-vous qu’il faut laisser à bord toute la nourriture servie pendant le voyage. Ne 

la prenez pas avec vous quand vous quittez l’avion. 

À votre arrivée, un agent de biosécurité vérifiera votre carte de passager et vos bagages 

seront peut-être contrôlés et fouillés. Vous serez tenu pour responsable de tous les 

articles qu’ils contiennent. 

Il faut être honnête quand vous remplissez votre carte ou vous risquez d’être pénalisé. 

On peut annuler votre visa et ainsi vous refusez l’entrée en Australie. Vous pourriez 

également être poursuivi en justice. 

Si vous n’êtes pas sûr, déclarez ce que vous amenez. 

Vous ne serez pas pénalisé si vous déclarez et présentez tous vos produits, même s’ils ne 

sont pas autorisés sur le territoire australien. 

Nous devons également protéger les personnes contre les maladies transmissibles. Si 

vous vous sentez malade et que vous avez de la fièvre, une toux, mal à la gorge ou des 

difficultés à respirer, signalez-le à un membre de l’équipage tout de suite. Cela vous 

protégera vous, votre famille et tous les autres membres de la communauté. 

Pour que votre arrivée en Australie se déroule aussi facilement que possible, déclarez ce 

que vous amenez. 
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